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(EB : 93,11% de réussite cette année
ti" 20~4 avait été un mau-
~ valS cru, avec un taux de
réussite de « seulement )}
88,54 %. Certains avaient alors
jugé les question trop difficiles
pour des enfants de 11-12ans.
L'année 2015 a rétabli la vitesse
de croisière, en la dépassant
même légèrement. En ce mois
de juin, 93,11% des élèves de
sixième primaire ont ainsi obte-
nu leur certificat d'études de
base, précieux sésame néces-
saire à leur poursuite d'études
au niveau secondaire.
Ce n'est pas un record. En
2013, la réussite avait ainsi
culminé . 96,29 %, ce qui n'a

plus jamais été dépassé depuis.
Mais si on fait la moyenne
entre 2009 et 2014, on obtient
92,19% de réussite. Raison de
plus pour estimer que 2015 est
décidément une bonne cuvée,
malgré les polémiques à répéti-
tion qui auront émaillé la ses-
sion de cette fin d'année sco-
laire.

3.339 ENFANTS RECALES
En chiffres absolus, 48.479
élèves ont présenté les trois
épreuves requises, et 45.140
l'ont réussie, alors que 3.339
autres l'ont ratée. Si on entre
plus dans le détail, on voit que

les lauréats de 2015 ont obtenu
en moyenne 74,56% en fran-
çais, 75,38 % en mathématiques
et 78,62 % en éveil (histoire-géo-
graphie et sciences).
Rappelons que, pour décrocher
son CEE, il fallait obtenir au
moins 50 % des points dans les
trois matières. Parmi ceux qui
ont échoué, certains peuvent
encore être repêchés sur déci-
sion du conseil de classe. il se
basera sur leurs résultats du-
rant les deux dernières années
scolaires. Les résultats finaux
du CEEne seront donc connus
que courant juillet. _
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